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2. concemant les affaires successorales dans lesquelles ils 
agissent ä titre particulier et non pas au nom de l’Etat 
d’envoi comme executeur testamentaire, curateur de la 
succession, heritier ou legataire;

3. rdsultant d’une profession liberale ou d’une activity lucra
tive qu’ils exercent dans l’Etat de residence en dehors de 
leurs fonctions offidelles;

4. rdsultant de la conclusion de contrats passds par eux et 
qu’ils n’ont pas conclus directement ou indirectement en 
tant que mandataires de l’Etat d’envoi;

5. intentees par un tiers en cas d’un dommage rösultant d'un 
accident causö dans l’Etat de residence par un moyen de 
transport.

(3) Un етріоуё consulaire jouit de l’immunite de la juri- 
diction penale de l’Etat de residence. II jouit en outre de 
l’immumte de la juridiction civile et administrative de l’Etat 
de residence et n’est pas soumis ä des mesures coercitives de 
l’Etat de residence pour les aptes accomplis dans l’exercice 
de ses fonctions.

(4) Les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas 
aux actions civiles contre un employe consulaire
1. resultant des contrats passes par lui et qu’il n’a pas con

clus directement ou indirectement en tant que mandataire 
de l’Etat d’envoi;

2. intentees par un tiers en cas d’un dommage resultant d’un 
accident саивё dans l’Etat de rdsidence par un moyen de 
transport.

(5) Les membres de la famille d’un етріоуё consulaire 
jouissent de l’immunite en ce qui concerne la juridiction рё- 
nale de l’Etat de rösidence.

(6) Une personne citee aux parägraphes 1 et 3 ne peut faire 
l’objet d’une mesure d'exöcution que dans les cas ргёѵив aux 
termes du paragraphe 2 ou 4 et ä la condition que cette me
sure soit applicable sans porter präjudice ä l’inviolabilite de 
la personne.

Article 16
(1) Les membres d’un poste consulaire peuvent etre appeles 

ä räpondre comme Іётоіпв par les tribunaux ou d’autres au- 
toritds compötentes de l’Etat de residence. Cependant, ils ne 
sont pas tenus de гіёровег sur des faits ayant trait ä l’exer- 
cice de leurs fonctions officielles.

(2) Si un membre du poste consulaire refuse de se presen
ter comme temoin ou de tdmoigner, aucune mesure coerci- 
tive ou sanction ne peut lui etre appliquee.

(3) Les tribunaux ou autres autor^s сотрёіепіев de l’Etat 
de räsidence qui requiёrent le tёmoignage d’un membre du 
poste 'consulaire doivent prendre des mesures арргоргіёев 
pour ne pas le g§ner dans l’exercice (Je ses fonctions. Les te- 
moignages, oraux ou öcrits, peuvent etre recueillis au poste 
consulaire ou dans le logement d’un membre du poste consu
laire.

(4) Les paragraphes 1 ä 3 de cet article s’appliquent muta- 
tis mutandis aux membres de la famille d’un membre du 
poste consulaire.

Article 17
(1) L’Etat d’envoi peut renoncer aux privileges et immu- 

пиёв prevus aux articles 15 et 16. Cette renonciation doit tou- 
jours etre expresse et communiquee par ecrit ä l’Etat de re
sidence.

(2) Si un membre du poste consulaire qui ЬёпёЬсіе de l’im- 
munite de juridiction engage une procedure, il n’est pas rece- 
vable ä invoquer l’immunitö de juridiction ä l’egard de toute 
demande reconventionnelle directement Ііёе ä la demande 
principale.

(3) La renonciation ä ГіттипНё pour une action n’est pas 
сешёе impliquer la renonciation a l’immunite quant ä 1’ехё- 
cution du jugement, pour laquelle une renonciation distincte 
est necessaire.

Article 18
Un membre du poste consulaire et les membres de sa fa

mille sont exemptes, dans l’Etat de rdsidence, de toute pres- 
tation personnelle et de tout service d’interet public, de quel- 
que nature qu’ils soient.

Article 19
Un membre du poste consulaire et les membres de sa fa

mille ne sont pas soumis aux obligations p revues par les lois 
et reglements de l’Etat de residence en matiere d’immatricu- 
lation et de permis de sejour, applicables aux personnes qui ne 
sont pas ressortissants de l’Etat de rdsidence.

Article 20- .
(1) L’Etat de rtsidence ne ргёіёѵе pas d’impots ou de taxes 

nationaux, regionaux et communaux sur:
1. les locaux consulaires, la residence du chef de poste consu

laire et les logements des membres du poste consulaire s’ils 
ont ёЬё acquis par l’Etat d’envoi, pris ä bail pour son compte 
ou s’ils sont utilises par lui. Cela s’applique aussi ä l’ac- 
quisition des immeubles mentionnes si l’Etat d’envoi les a 
acquis exclusivement aux fins consulaires.

2. l’acquisition, la propriötö, la possession et la jouissance de 
biens meubles par l’Etat d’envoi, qui sont utilisds exclusi
vement aux fins du poste consulaire.

(2) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas au 
paiement des services.

Article 21
(1) Un membre du poste consulaire et les membres de sa 

famille sont exempts de tous impöts et taxes nationaux, regio
naux et communaux, ä l’exception:
1. des impöts et taxes indirects tels qu’ils sont normalement 

incorpores dans le prix des marchandises et des services;
2. des impöts et taxes sur les biens immeubles privös situes 

sur le territoire de l’Etat de residence;
3. des droits de succession et de mutation pergus sur- les biens 

situes dans l’Etat de residence;
4. des impöts et taxes sur les revenus privös qui ont leur source 

dans l’Etat de rösidence et sur les biens situes dans l’Etat de 
residence;

5. des impöts, taxes et droits pergus en гётипёгайоп de ser
vices rendus;

6. des droits d’enregistrement, de greffe, d’hypotheque et de 
timbre.

(2) Des impöts ou taxes nationaux, regionaux et communaux 
de mutation ne sont pas ргёіеѵёэ sur les biens meubles d’un 
membre döcödö du poste consulaire ou d’un membre döcedö 
de sa famille, si leur presence dans l’Etat de rösidence est due 
uniquement ä la presence, dans cet Etat, du döfunt en tant 
que membre du poste consulaire ou mernbre de sa famille.

Article 22
(1) Tous les ob jets, у compris les vöhicules automobiles, 

importös et exportös pour l’usage officiel du poste consulaire 
sont exempts de tous droits et taxes dans l’Etat de rösidence 
dans la тёте mesure que les objets importös et exportös 
pour l’usage officiel de la mission diplomatique de l’Etat d’en
voi.

(2) Un fonctionnaire consulaire et 1 s membres de sa fa
mille benöficient de l’exemption de la visite douaniöre de leurs 
bagages personnels, des droits de douane et d’autres taxes 
pergus sur les objets importes et exportös, et ce dans la 
тёте mesure qu’un membre du personnel diplomatique de 
la mission diplomatique de l’Etat d’envoi.

(3) En ce qui concerne l’importation et l’exportation des 
objets destines ä leur premiere installation dans l’Etat de гё- 
sidence, un етріоуё du poste consulaire et les membres de sa 
famille bönöficient de la тёте exemption des droits de 
douane et d’autres taxes qu’un membre du personnel admi- 
nistratif et technique de la mission diplomatique de l’Etat 
d’envoi.


